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1 IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE ET DE LA SOCIETE

1.1
Désignation commerciale
SILICONE DM 20
1.2
Fournisseur
COMPTOIR FRANCAIS INTERCHIMIE



145 RUE DE PARIS


93013 BOBIGNY CEDEX



Tél : 01.48.43.33.04



Fax : 01.48.44.95.78

1.3
Téléphone en cas d’urgence
ORFILA    Tél : 01.45.42.59.59

2 COMPOSITION

2.1
Identification du produit
Poly(diméthylsiloxane).

2.2
Ingrédients
100% silicone fluid.

2.3
N°CAS
9006-65-9 / 63148-62-9

3 IDENTIFICATION DES DANGERS

3.1
Dangers les plus importants
Aucun. 

4 PREMIERS SECOURS

4.1
Inhalation
Pas applicable.

4.2
Contact avec la peau
Enlever l’excès de produit avec un vêtement absorbant, laver avec de l’eau et du savon.

4.3
Contact avec les yeux
Rincer abondamment à l’eau et consulter un médecin si les troubles persistent.

4.4
Ingestion
Pas applicable.

4.5
Autres informations
Ne pas attendre si vous constater des troubles après exposition au produit.

5 MESURES EN CAS D’INCENDIE

5.1
Moyens d’extinction appropriés
CO2, poudre sèche, mousse, jet d’eau.

5.2
Moyens d’extinction déconseillés
Aucun connu.

5.3
Equipement de protection spécial
Aucun équipement spécial n’est requis.

5.4
Produits de la combustion
Silice, CO2, et des traces de carbone peuvent se produire lors de la combustion incomplète.

6 MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1
Précaution pour le personnel
Eviter le contact avec les yeux.

6.2
Précaution pour l’environnement
Pas établi, éviter de déverser une grande quantité dans les égouts.

6.3
Procédure de nettoyage
Absorber le produit à l’aide de matériaux inertes comme par exemple du sable…

7
MANIPULATION ET STOCKAGE : MESURES DE PRECAUTIONS

7.1
Manipulation
Une ventilation générale est requise. Eviter le contact avec les yeux.

7.2
Stockage
Pas de mesure particulière requise. Le meilleur endroit de stockage : un endroit sec, ventilé et dans des conteneurs fermés.

8
CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1
Contrôle de l’exposition
Pas de limite d’exposition connue.

8.2
Protection respiratoire
Pas applicable.

8.3
Protection des mains
Gants appropriés mais pas essentiels.

8.4
Protection des yeux
Protection des yeux appropriée.

8.5
Protection de la peau
Aucun équipement de protection n’est recommandé.

8.6
Mesures d’hygiène
Laver avec de l’eau et du savon après manipulation, en particulier avant de manger, boire ou fumer.

9 PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1
Etat physique
Liquide incolore.

9.2
Odeur
Inodore à faible odeur.

9.3
pH
Pas applicable.

9.4
Point d’ébullition
Pas applicable.

9.5
Point d’éclair
170°C

9.6
Température d’auto-inflammabilité
> 415°C

9.7
Explosion des produits dangereux
Pas déterminée.

9.8
Pression de vapeur
Pas déterminée.

9.9
Densité à 25°C
0.949

9.10
Solubilité dans l’eau
Nulle.

9.11
Solubilité dans les solvants
Soluble dans les hydrocarbures chlorinatés.

9.12
Densité de vapeur
Pas déterminée.

9.13
Taux d’évaporation
< 1

9.14
Viscosité à 25°C
20 cSt

9.15
Volatilité (2mg/50ml.bk/150°C/24H)
0.5% (W/W)

10 STABILITE ET REACTIVITE

10.1
Stabilité
Stable.

10.2
Condition à éviter
Pas connue.

10.3
Matériel à éviter
Peut réagir avec des agents oxydant forts formant des produits de décomposition.

10.4
Produits de décomposition dangereux
Peut partiellement former des produits oxydants en petite quantité.

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1
Effets sur la peau
Pas d’effets connus.

11.2
Effets avec les yeux
Peut causer une légère irritation.

11.3
Effets après inhalation
Pas d’effets connus.

11.4
Effets après ingestion
Pas d’effets connus.

11.5
Autres effets
Pas d’effets chroniques connus à court et long terme. Pas cancérigène, non mutagène et non tératogène.

11.6
LD50 dermal (rat)
> 35 mg/kg

12 INFORMATIONS ECOLOGIQUES

12.1
Biodégradabilité
Pas biodégradable.

12.2
Ecotoxicité
Pas connu.

13 CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

13.1
Déchets des résidus / produits
Ils peuvent être incinérés si la réglementation locale ou nationale l’autorise.

13.2
Elimination des emballages
Afin que le matériel d’emballage ne soit pas contaminé, il peut être éliminé en accord avec les réglementations locales ou nationale.

14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

14.1
ADR/RID classe


14.2
No ONU


14.3
IMO/IMDG classe


14.4
ICAO classe


N’est pas classé comme dangereux pour le transport.

15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES

15.1
Symbole(s)


15.2
Phrase(s) de risque


15.3
Phrase(s) de sécurité


N’est pas dangereux au titre de la circulaire 67/548/CEE.

16 AUTRES INFORMATIONS

16.1
Réglementation
Cette fiche de données de sécurité, répond aux directives 91/155/CEE.

16.2
Avertissement
Les informations ci-dessus ont été rassemblées soigneusement à partir de la littérature existante. INTERCHIMIE n’accepte aucune responsabilité relative aux informations données.

Cette fiche complète la notice technique d’utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date de rédaction, ils sont donnés de bonne foi. Une liste de rappel des principaux textes législatifs, réglementaires et administratifs peut être jointe. L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il est conçu.
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